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À propos de ce manuel 

Mettre à jour automatiquement les taux d’une liste de rubriques pour l’ensemble d’une base de 
données ou pour une liste de clients.  

Cette mise à jour concernera tous les contrats en cours (actifs à une date donnée) ainsi que les 
modèles de poste. 

Ce module peut être employé pour l’augmentation du SMIC, mais aussi pour l’augmentation de 
n’importe quelles rubriques à partir du moment que celles-ci aient été saisies dans les contrats ou 
les modèles de poste (rubrique de formation, indemnité de carte orange etc…).  

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor Anael Travail Temporaire 

Périmètre du document 
Infor Anael Travail Temporaire version V9R1 

Pré-requis 
La version d’installation d’Anael TT doit être la V9R1M0 minimum. 

Il est impératif d'effectuer une sauvegarde avant tout lancement de programme automatique, de 
s’assurer que personne ne travaille sur le logiciel et de vérifier les données modifiées (la liste des 
contrats détaillés vous permettra d’effectuer facilement vos vérifications). 



À propos de ce manuel 

6 | Infor Anael Travail Temporaire - Module d’augmentation automatique de rubriques 

Historique du document 
Version Date Auteur Contenu 

1.0 3 juin 2008 Alexandra Weisz Création du document 

1.1 1 juillet 2004 Patricia Boisrobert Mise à jour du document 

1.2 27 juin 2006 Patricia Boisrobert Mise à jour du document 

1.3 29 avril 2008 Patricia Boisrobert Mise à jour du document 

1.4 30 juin 2008 Patricia Boisrobert Mise à jour du document 

1.5 23 juin 2009 Patricia Boisrobert Mise à jour du document 

1.6 23 septembre 2009 Patricia Boisrobert Ajout possibilité d’éditer les 
avenants 

1.7 11 juillet 2011 Bernard Jornat Nouveautés V9R1M0. 

2.0 Avril 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle de 
document Word 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 
adresse : www.infor.com/inforxtreme. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 
Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 
de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 
documentation@infor.com. 

http://www.infor.com/inforxtreme
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Nouveau principe de traitement 1  
 

 

Contrairement à la version précédente, pour une rubrique 

• Les taux inférieurs à l’ancien taux de la rubrique ne seront plus portés au nouveau taux. 
• Pour le SMIC (rubrique 001), seuls les taux compris entre l’ancien taux et le nouveau taux seront 

traités. 
• Pour les autres rubriques, seuls les taux égaux aux anciens seront portés aux nouveaux 
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Chapitre 2 Cas non gérés par le module 2  
 

 

Contrats concernés 
Ce module ne prendra en compte que les contrats actifs à la date d’application (champ « C »), c’est 
à dire dont la date de fin prévue est supérieur ou égale à la date d’application (champ « C »).  

On ne tiendra pas compte de la souplesse donc si vous avez des heures à saisir sur celle-ci, il sera 
nécessaire de vérifier le taux de la rubrique générée dans le financier du RH.  

Taux horaires modifiés 
Si vous avez des primes dont le taux horaire dépendait du taux horaire du salaire de base, il sera 
nécessaire de les modifier manuellement dans le financier des contrats en procédant comme un 
avenant de tarif sauf si vous pensez que le module « AUGTAU » peut s’appliquer sur ce type de 
rubrique. 

Dans le cas d’un avenant existant 
Dans le cas d’un avenant de tarif, seules les lignes sans date de fin seront modifiées. 

Dans l’exemple ci-dessous, seule la ligne des heures normales à 8,79 € sera modifiée. 

Il sera donc nécessaire de remettre le financier du contrat en conformité. 

Avant le passage du programme : 
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Après : 

Dans le cas de relevés d’heures déjà saisis 
Il sera nécessaire de modifier tous les R.H qui auraient été saisis sur des dates supérieures à la 
date d’application (champ « C »).  

Dans le cas de commande non honorées 
Il sera nécessaire de modifier toutes les lignes de commande des commandes « non honorées / non 
affectées» ou « non honorées/ affectées » ayant des dates supérieures à la date d’application 
(champ « C »).  
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Chapitre 3 Lancement du module 3  
 

 

Accès 
Pour accéder au programme, aller dans : 

Installation 

 
Réservé maintenance 

 
XXLANCE 

. 

Une fois le programme « XXLance » ouvert, saisir dans le nom de la fenêtre « AUGTAU » puis 
valider. 

Exemple : 
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Saisie des éléments dans la fenêtre 
 

Champ A : Saisir la liste de rubriques concernées 

Exemple : 001 pour les heures normales 

Champ B : Saisir la valeur minimale à prendre en compte pour l’ancien taux (horaire, montant, etc.) 
correspondant à chaque rubrique 

Exemple : 8.86 

Champ C : Saisir le nouveau taux correspondant à chaque rubrique 

Exemple : 9,00 

Champ D : Saisir la liste de clients et ou de clients-chantiers à inclure ou à exclure.Pour une 
augmentation s’appliquant à tous les clients, ne pas indiquer de clients et prendre le choix 
« Omettre » 

Champ E : Saisir la date d’application  

Exemple : 01/01/2011 

  

A B C 

E 

D 



Lancement du module 

14 | Infor Anael Travail Temporaire - Module d’augmentation automatique de rubriques 

Ordres d’application 

Mise à jour des contrats 
Si cette option est cochée,  

• tous les contrats ayant une des rubriques indiquées dans la colonne « A »  
• pour –Inclure) ou autre (Omettre) que la liste de clients indiqués dans la colonne « C » 
• ayant un taux compris entre l’ancien taux, colonne « B », et le nouveau taux, colonne » C » 

auront une date de fin (veille de la date indiquée dans le champ « E »)  
• et une nouvelle rubrique ayant le même code indiqué dans le champ « A » sera ajoutée au 

financier du contrat avec la date indiquée dans le champ « C » dans la colonne « A partir de ». 

Exemple : 

Revalorisation des taux de facturation 
Si cette option est cochée, le taux de facturation sera revalorisé de la façon suivante :  

Coeff = Taux facture actuel / taux paie actuel  

Taux facture revalorisé = Nouveau taux de paie * coeff 

Si cette option n’est pas cochée, le taux de facturation ne sera pas modifié 

Génération des avenants 
Si cette option est cochée, un avenant de tarif sera automatiquement généré à la date saisie dans le 
champ « E ».  

Les avenants générés pour le client et pour le personnel seront considérés comme imprimés et 
retournés signés. 

Les avenants générés pour l’agence seront considérés comme non imprimés. Il vous sera donc 
possible dans l’édition différée des contrats (option édition agence) de vérifier quels contrats ont été 
modifiés. 

Si cette option n’est pas cochée, aucun avenant ne sera généré mais les modifications de taux 
seront tout de même effectuées. 
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 Avec édition de tous les avenants 
Si cette option est cochée, les avenants générés pour le client et pour le personnel seront 
considérés comme non imprimés et non retournés signés. Les avenants à éditer seront stockés 
dans l’édition différée des contrats. 

Mise à jour des modèles de poste 
Si cette option est cochée, la modification des taux sera apportée sur les modèles de poste existants 
compris dans la fourchette de taux, colonnes « B » et « C », ainsi que sur le salaire de référence. 

Si cette option n’est pas cochée, aucun modèle de poste ne sera modifié. 
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Chapitre 4 Traceur 4  
 

 

Descriptif 
L’objectif de cette fonctionnalité est de générer un fichier texte indiquant tous les contrats et les 
modèles de poste mis à jour par le programme « AUGTAU » en précisant les anciens taux. 

Paramétrage  
Cette fonctionnalité s’active par un paramétrage. 

Pour ce faire, aller dans : 

-» Installation » 

- « Tables systèmes » 

- « Options logicielles » 

Puis ajouter l’option logiciel «*AUGTAU ». 

Puis, dans la zone « valeur » mettre un « 1 » en première position et dans la zone « complément » 
saisir le chemin d’accès du répertoire d’accueil des fichiers TXT 

Exemple : 



Traceur 

18 | Infor Anael Travail Temporaire - Module d’augmentation automatique de rubriques 

 



Traceur  

Infor Anael Travail Temporaire - Module d’augmentation automatique de rubriques  | 19 

Structure des fichiers  
Les fichiers produits sont nommés : 

Pour la mise à jour des contrats, le fichier généré est CONTRAT_MAJ.TXT  

 Col 1  : Code agence 

 Col2  : code client 

 Col 3  : nom du client 

 Col 4  : N° de contrat 

 Col 5  : taux avant mise à jour 

 Col 6  : date début du contrat 

 Col 7  : date de fin du contrat 

Pour la mise à jour des modèles de poste, le fichier généré est MDPOSTE_MAJ.TXT : 

 Col 1  : code agence 

  Col 2  : code client 

 Col 3  : nom du client 

 Col 4  : code chantier (si model de poste est saisie au niveau chantier) 

 Col 5  : Nom chantier (si model de poste est saisie au niveau chantier) 

 Col 6  : N° de model de poste 

 Col 7  : taux avant mise à jour 
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